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PRIX AMÉNAGEMENT 
Dossier de candidature 2010
	Identification de la réalisation

	Nom du projet :      

	Adresse et emplacement :      

	Concepteurs (artiste, architecte, urbaniste, aménagiste, etc.) :      

	Date de réalisation :      
	Date d’inauguration :      

	Coût total :      

	Montage financier :      

	Partenaires :      


	Identification de la municipalité ou de la MRC

	Municipalité ou MRC :      

	Adresse :      

	Ville :      
	Code postal :      

	Téléphone :      
	Télécopieur :      

	Courriel :      


	Identification du responsable de la candidature

	Nom :      
	Prénom :      

	Adresse :      

	Ville :      
	Code postal :      

	Téléphone :      
	Télécopieur :      

	Courriel :      

	Poste occupé par le responsable de la candidature :      

	Employeur :      


Catégorie de concours
Veuillez cocher la case appropriée.
 FORMCHECKBOX 
 Population de 100 000 habitants et plus

 FORMCHECKBOX 
 Population entre 20 000 et moins de 100 000 habitants 

 FORMCHECKBOX 
 Population de moins de 20 000 habitants
Attention !  Vos réponses ne doivent pas dépasser les limites du cadre !
Présentation générale de la réalisation
Veuillez fournir un texte explicatif présentant l’origine de la réalisation, la mise en contexte, les objectifs poursuivis par le projet d’aménagement, les défis particuliers, etc.
     
[Suite]
     
Description de la réalisation 
Veuillez fournir un texte décrivant le projet d’aménagement en fonction des aspects suivants :
Dimension culturelle

Décrivez les choix esthétiques et le concept. Décrivez les particularités de la dimension culturelle de la réalisation (intégration d’une œuvre d’art, mise en valeur du patrimoine, traitement artistique ou sur mesure des composantes, intégration d’un équipement culturel temporaire ou d’un espace de diffusion à ciel ouvert). 

     
Intégration de la réalisation au contexte environnant

Précisez quelle attention a été portée à l’intégration de la réalisation au paysage environnant et à la valorisation de l’architecture existante. Indiquez en quoi la réalisation présente un caractère durable.

     
Originalité

Identifiez ce que la réalisation a d’unique. Identifiez les solutions originales que présente la réalisation.

     
Travail multidisciplinaire

Précisez si une équipe de travail a été constituée. Précisez qui a pris part au projet (architectes, artistes, ingénieurs, aménagistes, designers, citoyens, etc.). Précisez si la réalisation est le fruit d’une approche intégrée impliquant différents services municipaux.

     
Adéquation de la réalisation aux besoins et aux attentes du milieu

Identifiez quelles étaient les attentes et les besoins du milieu. Précisez en quoi la réalisation y répond.

     
Photographies illustrant la réalisation

Vous devez transmettre, en accompagnement de ce formulaire, un maximum de dix photos en format jpeg de la réalisation (par exemple, des photos avant et après, des photos ou plans d’implantation du projet dans son environnement immédiat, des photos présentant des plans éloignés et plus rapprochés, etc.).
Une attention particulière doit être portée au choix des photos qui permettront aux membres du jury de bien comprendre le projet et d’en apprécier les qualités. 

Pour chacune des photos, indiquer son titre, sa légende et le crédit photographique.
	Photo 1

	     

	Photo 2

	     

	Photo 3

	     

	Photo 4

	     

	Photo 5

	     

	Photo 6

	     

	Photo 7

	     

	Photo 8

	     

	Photo 9

	     

	Photo 10

	     


Les photos doivent nous parvenir en haute résolution (300 dpi) accompagnées des crédits photos et d’une brève description (nom de l’auteur de l’œuvre ainsi que sa situation géographique dans la municipalité). L’auteur des photographies accepte, par conséquent, que les images soient utilisées par Les Arts et la Ville à des fins de diffusion promotionnelle ou médiatique.

Critères d’évaluation

Un prix par catégorie de concours sera remis à la réalisation qui se distingue des autres candidatures par :

· sa qualité esthétique ;

· la réussite de son intégration au contexte environnant ;

· son originalité ;

· le travail multidisciplinaire ;

· son adéquation aux besoins et aux attentes du milieu.

Exigences de présentation

Le dossier de candidature, comprenant le formulaire complété et les photographies, doit être acheminé par courriel ou par la poste sur CD-ROM.

Les textes fournis dans le formulaire seront repris intégralement pour la présentation des réalisations dans le site Internet de Les Arts et la Ville. Il est donc important de porter une attention particulière à la rédaction des différentes parties du dossier de candidature.

L’évaluation des réalisations se fera uniquement à partir du formulaire complété et des photographies. Aucune autre pièce supplémentaire ne sera remise aux membres du jury.

Date limite

La date limite pour acheminer votre dossier de candidature est le 5 mars 2010 à 16 h. Vous pouvez le faire par courriel à prix@arts-ville.org  ou par la poste, sur support CD, à l’adresse suivante :

Les Arts et la Ville – Prix 2010
870, avenue De Salaberry, bureau 104

Québec (Québec) G1R 2T9

Informations
Pour plus d’information ou pour vérifier l’admissibilité de votre projet, n’hésitez pas à nous contacter !

Brigitte Duchesneau
T. 418 691-7480

C. prix@arts-ville.org
www.arts-ville.org
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